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Structure réglementaire – loi du 30 juillet 2013 

et projets d’arrêtés royaux

 La loi du 30 juillet 2013 visant à renforcer la 
protection des utilisateurs de produits et services 
financiers ainsi que les compétences de l’Autorité 
des services et marchés financiers, et portant des 
dispositions diverses (I) – M.B. 30.08.2013

 Arrêtés royaux d’exécution (projets):
− Arrêté royal de niveau 1

− Arrêté royal de niveau 2

− Arrêté royal modifiant la loi du 27 mars 1995 relative à 
l'intermédiation en assurances et en réassurances et à la 
distribution d'assurances
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Structure réglementaire – loi du 30 juillet 2013 

et projets d’arrêtés royaux

 La loi du 30 juillet 2013

− « MiFIDisation » du secteur de l’assurance :

En complétant l’article 26 de la loi du 2 août 2002 et en

instaurant un article 12sexies dans la loi du 27 mars 1995 sur

l’intermédiation, la loi nouvelle concrétise la «MiFIDisation»

des entreprises et intermédiaires d’assurance en prévoyant

explicitement que ces derniers doivent agir d’une manière

honnête, équitable et professionnelle servant au mieux les

intérêts de leurs clients. Les informations qu’elles/ils fournissent
doivent être correctes, claires et non trompeuses.
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Structure réglementaire – loi du 30 juillet 2013 

et projets d’arrêtés royaux

 La loi du 30 juillet 2013

− « MiFIDisation » du secteur de l’assurance (suite): 

Habilitation du Roi à déclarer les règles de conduite MiFID

prévues par et en vertu des articles 27, 28 et 28bis de la loi de

2002 en tout ou en partie non applicables aux entreprises

d’assurances et aux intermédiaires d’assurances.
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Structure réglementaire – loi du 30 juillet 2013 

et projets d’arrêtés royaux

 La loi du 30 juillet 2013

− Sanctions civiles et système de présomptions

− Mystery shopping

− Modification de la loi du 25 juin 1992 sur le contrat 

d’assurance terrestre
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Structure réglementaire – loi du 30 juillet 2013 

et projets d’arrêtés royaux

 Arrêté royal de niveau 1

− Pris en exécution de la loi du 30 juillet 2013

− Indique comment les règles de conduites de la loi du 2 

août 2002 doivent être lues lorsqu’elles sont déclarées 

applicables aux entreprises réglementées (compagnies et 

intermédiaires)

− Contient le champ d’application des règles MiFID

− Contient des définitions essentielles
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Structure réglementaire – loi du 30 juillet 2013 

et projets d’arrêtés royaux

 Arrêté royal de niveau 2

− Offre une grille de lecture des Règles de conduite 
applicables aux entreprises réglementées  et prévues par 

l'arrêté royal du 3 juin 2007 portant les règles et modalités 

visant à transposer la Directive concernant les marchés 

d'instruments financiers
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Structure réglementaire – loi du 30 juillet 2013 

et projets d’arrêtés royaux

 Arrêté royal de niveau 2

− Les articles de l'arrêté royal du 3 juin 2007 sont lus 
différemment selon les hypothèses distinguées comme suit 
(titre II de l’AR N2) : 

▫ Dispositions applicables à tout contrat d'assurance, en 
ce compris les assurances d'épargne et les assurances 
d'investissement

▫ Dispositions applicables à tout contrat d'assurance 
autre qu'une assurance d'épargne ou une assurance 
d'investissement

▫ Dispositions applicables aux assurances d'épargne et 
aux assurances d'investissement
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Structure réglementaire – loi du 30 juillet 2013 

et projets d’arrêtés royaux

 Arrêté royal de niveau 2

− Exigences spécifiques applicables aux entreprises 
réglementées en ce qui concerne les conflits d'intérêts

▫ Ces règles sont d'application peu importe le type de 

service d'intermédiation en assurances fourni par 

l'entreprise réglementée et peu importe le type de 

contrat d'assurance concerné par ce service
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Structure réglementaire – loi du 30 juillet 2013 

et projets d’arrêtés royaux

 Arrêté royal modifiant la loi du 27 mars 1995

− Adaptation des définitions déjà reprises dans la loi actuelle

− Complément pour tenir compte des règles MiFID

− Clarification des responsabilités des entreprises 

d’assurances, des agents liés et des agents non liés 
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Quelques définitions

 Assurance d’épargne : 

Un contrat d'assurance qui :

− a) relève des branches 21, 22, ou 26 repris sous le groupe d'activités "vie"  

et qui comporte une composante d'épargne; 

ou

− b) constitue une combinaison de plusieurs contrats visés au littéra a);
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Quelques définitions

 Assurance d’investissement : 

Un contrat d'assurance qui :

− a) relève de la branche 23 repris sous le groupe d'activités "vie" 

ou

− b) constitue une combinaison d'un ou plusieurs contrat(s) d'assurance 

relevant de la branche 21, 22 ou 26 et d'un ou plusieurs contrat(s) 

d'assurance relevant de la branche 23 ou une combinaison de plusieurs 

contrats d'assurance relevant de la branche 23 ;
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Quelques définitions

 Agent d’assurance lié

− l'agent d'assurances qui, en raison d'une ou plusieurs convention(s) ou

procuration(s), peut exercer une activité d'intermédiation en assurance,

au nom et pour le compte:

▫ d'une seule entreprise d'assurances; ou

▫ de plusieurs entreprises d'assurances pour autant que les contrats

d'assurance de ces entreprises n'entrent pas en concurrence;

− et agit sous l'entière responsabilité de celle(s)-ci pour les contrats 

d'assurance qui les concernent respectivement. 
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Quelques définitions

 Agent d’assurance lié (suite)

− Sont considérés comme entrant en concurrence entre eux :

▫ les contrats d'assurance relevant du groupe d'activité "vie" qui
répondent aux définitions des assurances d'épargne ou
d'investissement ;

▫ les contrats d'assurance relevant du groupe d'activité "vie" autres que
ceux qui répondent aux définitions des assurances d'épargne ou
d'investissement ;

▫ les contrats d'assurance relevant du groupe d'activité "non-vie" lorsqu'ils
relèvent d'une même branche au sens de l'arrêté royal du 22 février
1991 portant règlement général relatif au contrôle des entreprises
d'assurances ;



Luxembourg

Bruxelles

Liège

Namur

Paris
Fine art in legal practice

▪ 17 ▪

Quelques définitions

 Conseil : 

La fourniture de recommandations personnalisées à un client, soit à sa

demande, soit à l'initiative de l'entreprise d'assurances ou de l'intermédiaire

d'assurances autre qu'un agent d'assurances lié, en ce qui concerne un ou

plusieurs contrat(s) d'assurance;
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Quelques définitions

 Recommandation personnalisée

Une recommandation qui est présentée comme adaptée à cette personne, ou

est fondée sur l'examen de la situation propre à cette personne en rapport avec

un ou plusieurs contrat(s) d'assurance.

Une recommandation n'est pas réputée personnalisée si elle est exclusivement

diffusée par des canaux de distribution au sens de l'article 2, alinéa 1er, 26°, de la

loi (à savoir “les canaux par lesquels l'information est rendue publique ou est

susceptible de l'être”), ou est destinée au public.
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Conflits d’intérêts - Qui est concerné ?

 Une entreprise d'assurances, ainsi que :

− ses agents d'assurances liés

− les sous-agents d'assurances agissant sous la responsabilité de ces 
agents d'assurances liés

 Un intermédiaire d'assurances autre qu'un agent d'assurances lié,  à savoir :

− L'intermédiaire d'assurances qui, en raison de plusieurs conventions ou 
procurations, au nom et pour le compte de plusieurs entreprises 
d'assurances, exerce des activités d'intermédiation en assurances, sans 
être lié à ces entreprises d'assurances ;

− les sous-agents d'assurances agissant sous la responsabilité de cet 
intermédiaire non lié ;

 le courtier d'assurances ainsi que les sous-agents d'assurances agissant sous 
la responsabilité de ce courtier
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Conflits d’intérêts – Quelles situations de 

conflits sont à détecter ?

 Toutes situations dont l'existence peut porter atteinte aux intérêts d'un client.

 Critères minimaux à prendre en compte = la possibilité de se trouver dans l'une 
quelconque des situations suivantes, que cette situation résulte de la fourniture de 
services d'intermédiation en assurances ou de l’exercice d’autres activités :

− être susceptible de réaliser un gain financier ou d'éviter une perte financière aux dépens 
du client;

− avoir un intérêt dans le résultat d’un service d'intermédiation en assurances fourni au client 
ou d’une transaction réalisée pour le compte de celui-ci qui est différent de l'intérêt du 
client dans ce résultat;

− être incité, pour des raisons financières ou autres, à privilégier les intérêts d'un autre client 
ou groupe de clients par rapport à ceux du client concerné;

− avoir la même activité professionnelle que le client;

− recevoir d'une personne autre que le client un avantage en relation avec le service 
d'intermédiation en assurances fourni au client, sous la forme d'argent, de biens ou de 
services, autre que la commission ou les frais normalement pratiqués pour ce service.
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Conflits d’intérêts – Responsabilité de la mise 

en œuvre et du suivi ?

 L’entreprise d’assurance est responsable pour elle-même et pour : 
− ses agents liés
− les sous-agents des agents liés

 L'agent d'assurances lié reste également responsable en cas de 
manquement manifeste. Il est donc possible de voir une 
coresponsabilité.

 Les entreprises d'assurances sont tenues de contrôler les activités des 
agents d'assurances liés avec lesquels elles collaborent.

 L’agents non lié est responsable pour lui-même et pour ses sous-agents

 L’agent non lié est tenu de contrôler les activités des sous-agents 
d'assurances avec lesquels il collabore.
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Conflits d’intérêts – Entre qui et qui ?

 entre entreprises réglementées elles-mêmes (y compris 
leurs administrateurs, leurs dirigeants effectifs et leurs 
salariés ou toute personne directement ou 
indirectement liée à eux par une relation de contrôle) et 
leurs clients, 

ou 

 entre leurs clients entre eux ;

 voir la définition de « personne concernée » à l’article 2, 
17° AR N2
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Conflits d’intérêts – Quand le conflit doit-il 

être envisagé/détecté ?

 Lors de la prestation de tout service

d'intermédiation en assurances
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Conflits d’intérêts – Obligation spécifique de 

transparence

 Lorsque les dispositions organisationnelles ou administratives
prises par une entreprise réglementée pour gérer les conflits
d'intérêts ne suffisent pas à garantir, avec une certitude
raisonnable, que le risque de porter atteinte aux intérêts des
clients sera évité, l'entreprise réglementée informe clairement
ceux-ci, avant d’agir en leur nom , de la nature générale et/ou
de la source de ces conflits d'intérêts (NL : « alvorens voor zijn
rekening zaken te doen »).

 L'information aux clients doit être fournie sur un support durable.

 Elle doit être suffisamment détaillée, eu égard aux
caractéristiques du client, pour que le client puisse prendre une
décision informée au sujet du service d'intermédiation en
assurances dans le cadre duquel apparaît le conflit d'intérêts.
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Conflits d’intérêts – Obligation générale de 

transparence

 Obligation de fournir aux clients existants ou
potentiels :

− une description générale, éventuellement fournie sous
forme résumée, de la politique suivie par l'entreprise
réglementée en matière de conflits d'intérêts;

− dès qu'un client en fait la demande, un complément
d'information sur cette politique en matière de conflits
d'intérêts sur un support durable.
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Conflits d’intérêts – Procédures à définir

 Les procédures à suivre et les mesures à prendre

doivent être conçues pour assurer que les

personnes concernées engagées dans les

différentes activités exercent ces activités avec un

degré d'indépendance approprié au regard de la

taille et des activités de l'entreprise réglementée et

du groupe dont il fait partie et de l'importance du

risque de préjudice aux intérêts des clients
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Conflits d’intérêts – Procédures à définir

 Ces procédures doivent comprendre, dans la mesure nécessaire et appropriée pour que l'entreprise 
réglementée assure le degré d'indépendance requis, les procédures et mesures suivantes : 

− des procédures efficaces en vue d'interdire ou de contrôler les échanges d'informations entre personnes concernées 
engagées dans des activités comportant un risque de conflit d'intérêts lorsque l'échange de ces informations peut 
léser les intérêts d'un ou de plusieurs clients;

− une surveillance séparée des personnes concernées dont les principales fonctions supposent de réaliser des activités 
vis-à-vis de certains clients ou de leur fournir des services d'intermédiation en assurances, lorsque les intérêts de ces 
clients peuvent entrer en conflit, ou lorsque ces clients représentent des intérêts différents, y compris ceux de 
l'entreprise réglementée, pouvant entrer en conflit;

− la suppression de tout lien direct entre la rémunération des personnes concernées exerçant principalement une 
activité particulière et la rémunération d'autres personnes concernées exerçant principalement une autre activité, ou 
les revenus générés par ces autres personnes, lorsqu'un conflit d'intérêts est susceptible de se produire en relation 
avec ces activités;

− des mesures visant à interdire ou à limiter l'exercice par toute personne d'une influence inappropriée sur la façon 
dont une personne concernée se charge de services d'intermédiation en assurances;

− des mesures visant à interdire ou à contrôler la participation simultanée ou consécutive d'une personne concernée à 
plusieurs services d'intermédiation en assurances distincts, lorsqu'une telle participation est susceptible de nuire à la 
gestion adéquate des conflits d'intérêts.

 Si l'adoption ou la mise en œuvre concrète d'une ou de plusieurs de ces mesures et procédures ne permet pas 
d'assurer le degré d'indépendance requis, les entreprises réglementées sont tenues d'adopter toutes les mesures 
et procédures supplémentaires ou alternatives qui sont nécessaires et appropriées à cette fin.
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Conflits d’intérêts – Proportionnalité

 Tenir compte de la nature, de l’échelle et de la 

complexité de l’activité, ainsi que de la nature et 

de l’éventail des services d'intermédiation en 

assurances fournis dans le cadre de cette activité.
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Commissions & inducements – deux entités 

juridiques distinctes

 Les règles à respecter concernant le versement ou 

la perception, entre deux entités juridiques 

distinctes, de flux financiers (monétaires ou non) 

par une entreprise réglementée en liaison avec la 

fourniture d'un service d'intermédiation en 

assurances à un client.
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Commissions & inducements – deux entités 

juridiques distinctes

 Cas particulier des agents liés

− Un agent d'assurances lié d'une entreprise d'assurances 

déterminée n'est pas considéré comme étant une entité 

distincte de cette entreprise. 

− Les flux entre un tel agent et cette entreprise relèvent de la 

gestion des conflits d'intérêts et non du domaine des 

commission / inducements.
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Commissions & inducements – Interdiction 

de principe

Les entreprises réglementées ne sont pas considérées

comme agissant d'une manière honnête, équitable

et professionnelle qui sert au mieux les intérêts d'un

client lorsque, en liaison avec la fourniture d'un

service d'intermédiation en assurances à ce client,

elles versent ou perçoivent une rémunération ou

commission ou fournissent ou reçoivent un avantage

non monétaire.
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Commissions & inducements – Exceptions

Autorisation pour:

(1) une rémunération, une commission ou un

avantage non monétaire versé ou fourni au client ou

par celui-ci, ou à une personne agissant au nom du

client ou par celle-ci (exemple tiré du rapport au Roi :

les primes payées par un client lorsqu'il souscrit un

contrat d'assurance)
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Commissions & inducements – Exceptions

Autorisation pour:

 (2) une rémunération, une commission ou un avantage non monétaire versé ou fourni à un 
tiers ou par celui-ci, ou à une personne agissant au nom de ce tiers ou par celle-ci, lorsque les 
conditions suivantes sont réunies :

− le client est clairement informé de l'existence, de la nature et du montant de la rémunération, de la 
commission ou de l'avantage, ou lorsque ce montant ne peut être établi, de son mode de calcul. Cette 
information est fournie de manière complète, exacte et compréhensible avant que le service 
d'intermédiation en assurances concerné ne soit presté;

Pour ce point, l’entreprise réglementée est autorisée, à divulguer les conditions principales des 
arrangements en matière de rémunérations, de commissions et d'avantages non monétaires sous une 
forme résumée, sous réserve qu'elle s'engage à fournir des précisions supplémentaires à la demande du 
client et qu'elle respecte cet engagement.

− le paiement de la rémunération ou de la commission, ou l'octroi de l'avantage non monétaire, améliore la 
qualité du service fourni au client et ne nuit pas à l'obligation de l'entreprise réglementée d'agir au mieux 
des intérêts du client 

(exemple tiré du rapport au Roi : la partie de la prime payée par le client qui serait rétrocédée par l'entreprise 
d'assurances au courtier d'assurances auprès de qui le client aurait souscrit le contrat d'assurance = commission 
sur prime)
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Commissions & inducements – Exceptions

Autorisation pour:

 (3) des rémunérations appropriées qui permettent la prestation
de services d'intermédiation en assurances ou sont nécessaires à
cette prestation, telles que les contributions légales, les frais
juridiques et les primes de réassurance, qui ne peuvent
occasionner de conflit avec l'obligation qui incombe à
l'entreprise réglementée d'agir envers ses clients d'une manière
honnête, équitable et professionnelle qui serve au mieux leurs
intérêts

(Rapport au Roi : ce point concerne une catégorie de flux qui doit être
interprétée de manière restrictive : il s'agit de flux payés pour permettre une
prestation de service et qui ne peuvent pas occasionner de conflits
d'intérêts. Tel serait le cas, par exemple, d'honoraires qui seraient payés à un
conseiller fiscal pour un conseil qui serait nécessaire pour la réalisation d'un
service d'intermédiation en assurances).
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Suitability & Appropriateness tests

TESTS SUITABILITY APPROPRIATENESS

PRODUITS Assurances 
d'épargne et 
d'investissement

Assurances 
d'épargne et 
d'investissement

OCCASIONS Fourniture d'un 
conseil/recomman
dation 
personnalisée

Fourniture d’un 
service 
d'intermédiation 
sans accompagner 
ce service d'un 
conseil

QUAND ? Avant de fournir le 
conseil

Avant la fourniture 
du service 
d’intermédiation
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Suitability & Appropriateness tests

TESTS SUITABILITY APPROPRIATENESS

BUT DU TEST

• Pouvoir recommander
les assurances ou les
services
d'intermédiation
adéquats

• Connaître les faits
essentiels concernant le
client (potentiel)

• Être en mesure de
déterminer si
l'assurance ou le service
d'intermédiation
envisagé est approprié
pour le client

• Vérifier si ce client
possède le niveau
d'expérience et de
connaissances requis
pour appréhender les
risques inhérents à
l'assurance proposée ou
demandée.



Luxembourg

Bruxelles

Liège

Namur

Paris
Fine art in legal practice

▪ 40 ▪

Suitability & Appropriateness tests

TESTS SUITABILITY APPROPRIATENESS

BUT DU TEST

• Disposer d'une base suffisante pour 
considérer, compte tenu de la nature et de 
l’étendue du service d'intermédiation en 
assurances fourni, que la transaction qu'elle 
entend recommander satisfait aux critères 
suivants :
o l'assurance répond aux objectifs 

d’épargne ou d’investissement du client
o le client est financièrement en mesure 

de faire face à tout risque lié à la 
transaction, compatible avec ses 
objectifs d’épargne ou d’investissement

o le client possède l'expérience et les 
connaissances nécessaires pour 
comprendre les risques inhérents à la 
transaction
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Suitability & Appropriateness tests

TESTS SUITABILITY APPROPRIATENESS

QUELLES INFOS 
RECUEILLIR ?

• Connaissances du 
client (potentiel) et

• Expérience du client 
(potentiel) dans le 
domaine dont relève 
le type spécifique 
d'assurance 

• sa situation financière
• ses objectifs 

d'épargne ou 
d'investissement

• Connaissances du 
client (potentiel) et

• Expérience du client 
(potentiel) dans le 
domaine dont relève 
le type spécifique 
d'assurance 
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Suitability & Appropriateness tests

TESTS SUITABILITY APPROPRIATENESS

QUID SI PAS D’INFOS ?

• Si l’entreprise 
réglementée fournissant 
un conseil n'obtient pas 
l'information requise, 
elle s'abstient de 
recommander des 
assurances d'épargne ou 
d'investissement ou des 
services 
d'intermédiation en 
assurances

Si l'entreprise estime, sur la 
base des informations 
reçues que l'assurance 
d'épargne ou 
d'investissement ou le 
service d'intermédiation en 
assurances n'est pas 
approprié, elle en avertit le 
client. Cet avertissement 
peut être transmis sous une 
forme standardisée

À défaut d’info ou si les 
infos fournies sont 
insuffisantes → disclamer
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Suitability & Appropriateness tests

TESTS SUITABILITY APPROPRIATENESS

SERIES DE 
TRANSACTIONS 

• NA

Lorsqu'un client s'engage 
dans des séries de 
transactions par le 
truchement d'une 
entreprise réglementée, 
celle-ci n'est pas tenue de 
procéder à une nouvelle 
évaluation à l'occasion de 
chaque transaction séparée. 
L'entreprise réglementée se 
conforme à ses obligations 
dès lors qu'elle procède, 
avant le début de la 
prestation d'un service 
d'intermédiation en 
assurances vis-à-vis de ce 
client, à l'évaluation requise 
du caractère approprié.
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Suitability & Appropriateness tests

TESTS SUITABILITY APPROPRIATENESS

PRESOMPTION
• NA

Un client qui s'est engagé 
dans des séries de 
transactions avant le 30 
avril 2014 dispose du niveau 
d'expérience et de 
connaissances requis pour 
appréhender les risques 
inhérents à cette assurance 
d'épargne ou 
d'investissement
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RESPONSABILITES

Quelle répartition ?
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Responsabilités – quelle répartition ?

 Les entreprises d'assurances répondent de leurs agents
liés dans l’application des règles MiFID. Toutefois l'agent
d'assurances lié reste également responsable en cas de
manquement manifeste.

 Les entreprises d'assurances veillent à ce que les agents
d'assurances liés avec lesquels elles collaborent
indiquent en quelle qualité ils agissent avant de traiter
avec un client.

 Les entreprises d'assurances sont tenues de contrôler les
activités des agents d'assurances liés avec lesquels elles
collaborent.
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Responsabilités – quelle répartition ?

 Les courtiers d'assurances et les agents

d'assurances autres que les agents d'assurances

liés restent quant à eux pleinement responsables

du respect des règles de conduite.
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Responsabilités – quelle répartition ?

 Les agents d'assurances et les courtiers d'assurances qui
collaborent avec des sous-agents d'assurances
assument la responsabilité entière et inconditionnelle de
toute action effectuée ou de toute omission commise
par ces sous-agents d'assurances lorsqu'ils agissent pour
leur compte.

 Les agents d'assurances et les courtiers d'assurances
veillent à ce que les sous-agents d'assurances avec
lesquels ils collaborent indiquent en quelle qualité ils
agissent avant de traiter avec un client.

 Les agents d'assurances et les courtiers d'assurances
sont tenus de contrôler les activités des sous-agents
d'assurances avec lesquels ils collaborent.
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Responsabilités – quelle répartition ?

 L'entreprise d'assurances est par conséquent

reponsable de la méconnaissance d'une ou

plusieurs règle(s) de conduite par un sous-agent

d'assurances agissant pour le compte de l'agent

d'assurances lié de cette entreprise d'assurances

 Le droit commun conserve son emprise !
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RESPONSABILITES

Nouvelles sanctions civiles
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Responsabilités – Nouvelles sanctions civiles

 Règle de causalité (article 30ter loi 2002): simplifier

l’application des règles classiques de la

responsabilité

 Règle de nullité (article 86ter loi 2002): simplifier les

conditions de la nullité et les conséquences de

celle-ci

 Objectif de protection de la « partie faible »:

− uniquement au profit du client

− pas de dérogation conventionnelle possible (d’ordre

public)

 Sans préjudice du droit commun
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Responsabilités – Nouvelles sanctions civiles

 Article 30ter – Texte:

« (…) au cas où une personne visée à l’alinéa 2

commet, à l’occasion d’un opération financière

définie au §2 une manquement à une ou plusieurs

dispositions énumérées à §3 et que l’utilisateur de

produits ou services financiers concerné subit un

dommage suite à celle-ci [opération financière],

l’opération concernée est, sauf preuve contraire,

présumer résulter du manquement »
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Responsabilités – Nouvelles sanctions civiles

 Article 30ter – Champ d’application ratione
personae: « une personne visée à l’alinéa 2 »

= « dans la mesure prévue par le Roi (…), les

entreprises d’assurances, les intermédiaires

d’assurances (…) » (alinéa 2-4°)

Projet d’A.R. niveau 2 – Article 25: article 30ter rendu

applicable aux:

− entreprises d’assurance = entreprises visées art 91bis 1° et

2° loi de contrôle = entreprises EEE et hors EEE

− Intermédiaires -> uniquement belges?
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Responsabilités – Nouvelles sanctions civiles

 Article 30ter – Champ d’application ratione
personae: « utilisateur de produits et services

financiers »

− notion pas définie

− a priori pas possible de limiter au consommateur: tout

client (personne physique ou morale, professionnel ou

non)
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Responsabilités – Nouvelles sanctions civiles

 Article 30ter – Champ d’application ratione
materiae: « opération financière visée au §2 »

= « (…) au sens le plus large du terme, l’achat, la

vente, la souscription, le prêt, l’exercice, le

placement, l’échange, le remboursement, la

détention, la fourniture ou la prestation (…) »

-> Vise donc:

− souscription

− rachat partiel ou total (« remboursement »)

− arbitrage ? -> « échange »/« exercice » ?
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Responsabilités – Nouvelles sanctions civiles

 Article 30ter – Champ d’application ratione
materiae: « manquement à une ou plusieurs

dispositions énumérées à §3 »

-> Liste « limitative » de dispositions pour lesquelles la

règle s’applique

-> Vise quasiment toute les dispositions « Mifidisation »

-> Nécessité de vérifier au cas par cas
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Responsabilités – Nouvelles sanctions civiles

 Article 30ter – Champ d’application ratione
temporis:

Projet d’A.R. niveau 2 – Article 26:

− entrée en vigueur prévue: 30 avril 2014

− applicable aux transactions effectuées à partir du 30 avril

2014 -> pas de rétroactivité!
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Responsabilités – Nouvelles sanctions civiles

 Article 30ter – Mécanisme

 Le client doit prouver:
− une opération via une entreprise réglementée

− manquement à une des règles visées

− un dommage a résulté de l’opération -> ce lien causal
doit être démontré

 Alors: l’opération en question (mais pas le
dommage) est présumée (de manière réfragable)
résulter du manquement

 Peut constituer la base de deux types d’actions:
− soit action en nullité de l’opération

− soit action en responsabilité
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Responsabilités – Nouvelles sanctions civiles

 Article 30ter – Dérogations par rapport au droit
commun? – Action en nullité (erreur/dol)

 Caractère substantiel de l’erreur ou le caractère
principal du dol sont ici présumés
-> preuve contraire est possible, mais s’il subsiste un doute, ce
doute profitera ici au client bénéficiant de la présomption

(≠ droit commun)

 Autres conditions subsistent:
− Erreur: doit être excusable

− (Dol: manœuvres (peut être une réticence) émanant d’une
partie au contrat)

 Donc (erreur): manquement + dommage + pas preuve
contraire du caractère substantiel + excusable = nullité
de l’opération

-> restitutions (pas de dérogation au droit commun)
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Responsabilités – Nouvelles sanctions civiles

 Article 30ter – Dérogations par rapport au droit commun? – Action en
responsabilité

 Client doit prouver la faute
− faute résulte de la violation d’une des obligations visées

-> pas de réel apport p.r. au droit commun: violation d’une norme de conduite
précise = faute en droit commun)

− obligation de moyen ou de résultat
-> pas d’apport p.r. au droit commun: article 30ter ne tranche pas
(jurisprudence/doctrine: obligations d’information = de résultat; obligations de
conseil = de moyen)

 Client doit prouver le dommage -> questions spécifiques en la matière ne sont
pas réglées (perte existe tant qu’investissement pas réalisé/à terme? investissement
spéculatif – quel est le dommage? dommage autre chose qu’une perte d’une chance?
…)

 Causalité: si client prouve lien causal entre l’opération et le dommage –
dommage est présumé résulter du manquement
-> preuve contraire est possible, mais s’il subsiste un doute, ce doute
profitera ici au client bénéficiant de la présomption (≠ droit commun)

 Donc: manquement + dommage + lien causal entre opération et
dommage + pas de preuve contraire = responsabilité
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Responsabilités – Nouvelles sanctions civiles

 Article 86ter – Texte:

(…) le juge annule tout contrat d’assurance vie B21,

23 ou 26 conclu alors que:

− entreprise d’assurance non agréée

− Intermédiaire non agréé

(…) le dommage causé par l’achat ou la souscription

du produit financier concerné ou par la conclusion

de la convention concernée est présumé résulter de

la violation concernée visée à l’alinéa 1er.
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Responsabilités – Nouvelles sanctions civiles

 Article 86ter – Champ d’application

 Professionnels visés:
− « entreprise d’assurance » belge ou étrangères si fait appel

à un intermédiaire non agréé

− « intermédiaire » belge – aussi étranger?

 Personne protégée: « assuré » - donc pas le preneur
si différent de l’assuré?

 Défaut d’agrément: si agrément dans pays
d’origine mais formalités LPS pas faites, article 86ter
n’est pas applicable, cf. §3)

 Pas de régime particulier d’entrée en vigueur: déjà
applicable actuellement
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Responsabilités – Nouvelles sanctions civiles

 Article 86ter – Mécanisme

 L’« assuré » doit prouver:

− le défaut d’agrément (facile)

− pour indemnisation: le dommage (droit commun)

 Alors:

− nullité absolue (ordre public) de l’opération/du contrat

− dommage présumé résulter de manière irréfragable du
défaut d’agrément
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POUVOIRS D’INVESTIGATION ET 

DE CONTROLE
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Pouvoirs d’investigation et de contrôle

 Autorité chargée du contrôle: FSMA

 Pouvoirs de contrôle « ordinaires » (article 34 loi 2002):
− demander des informations ou documents

− inspections sur place -> quid entreprises étrangères?

− demander des informations ou rapports spéciaux aux
commissaires -> quid entreprises étrangères?

− …

 Nouveauté: Mystery shopping (article 87quinquies loi
2002):
− contrôle de quasiment toutes dispositions

légales/réglementaires (en lien avec les relations clients)

− se faire passer pour un client

− valeur probante des constatations effectuées?
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Pouvoirs d’investigation et de contrôle

 Sanctions administratives (articles 36 et 36bis loi 2002)

− publication de décisions

− astreintes (entre 250 et 50.000 €/jour pour entreprise
d’assurance max 5.000 €/jour pour intermédiaire; avec
maximum absolu de 2.500.000 € pour compagnie et 75.000
€ pour intermédiaire)

− amendes (entre 2.500 et 2.500.000 €/même(s) fait(s) pour
compagnie, si avantage patrimonial: le double de cet
avantage, si récidive: le triple; maximum 75.000 €
/même(s) fait(s) pour intermédiaire

-> Loi 30/7/2013 rend expressément ces sanctions
applicables aussi aux entreprises étrangères

− injonction de cesser un comportement -> à défaut:
suspension des activités
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Pouvoirs d’investigation et de contrôle

 Sanctions pénales (article 41 loi 2002)

− pas pour violation des dispositions Mifid … ouf

− mais: notamment pour obstruction aux enquêtes de la

FSMA !
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Fine Art in Legal Practice

Merci pour votre attention
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